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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif d’étendre la reconnaissance de la pénibilité à l’ensemble des 
professions dites féminisées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe de La France insoumise-Nupes propose de prendre à nouveau en 
compte pour les droits à la retraite les quatre facteurs de risques supprimés (anciens critères de 
pénibilité) par E. Macron en 2017 : la manutention manuelle de charges, les postures pénibles, la 
vibration mécanique et les agents chimiques dangereux.

D’après le rapport de 2020 du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes, « les 
femmes encourent plus de risque de troubles musculo-squelettiques TMS (54 %) que les hommes 
(46 %). Les risques sont trois fois plus importants dans les catégories les plus confrontées à la 
précarité, employées et ouvrières ». En réalité, une attention plus grande est portée à la pénibilité du 
travail masculin associé à des efforts physiques intenses, le port de charges lourdes, le bruit... En 
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intégrant à nouveau les postures pénibles, les métiers majoritairement féminins seront moins 
discriminés.

Des biais sexistes demeurent cependant dans la prise en compte des facteurs de risques et de 
pénibilité du travail. Les contraintes émotionnelles sont ainsi largement sous-estimées, en 
particulier dans les métiers du soin et du lien. Nous proposons donc de créer une nouvelle catégorie 
englobant les actvités en lien avec des personnes en souffrance physique ou sociale et celles en lien 
avec des situations de violences physiques, psychologiques, verbales ou sexuelles.

Par exemple, l’espérance de vie d’une infirmière est de sept ans inférieure à celle de la moyenne des 
femmes. 20 % des infirmières et 30 % des aides-soignantes partent à la retraite en incapacité. 
Pourtant, elles ne bénéficient pas de la reconnaissance de la pénibilité de leur travail pour des 
départs anticipés à la retraite.

Nous proposons dans cet amendement une meilleure prise en compte des critères de pénibilité (ou 
facteurs de risques) ."


